
La double peine... 
• Moins 7 500 : le réservoir se vide.
Les derniers chiffres de l’INSEE montrent que la Normandie a perdu 7 500
habitants en 2018, une “panne démographique” qui confirme les ratés déjà
constatés en 2017. 
- La Normandie compte aujourd’hui 3 319 000 habitants, elle se situe dé-

sormais au 10e rang des 13 régions françaises, elle était 9e l’an dernier.
Mon commentaire : cette baisse est inquiétante. Elle signifie que la région est
en train de perdre l’un de ses grands avantages comparatifs, à savoir sa vita-
lité démographique. Depuis 20 ans, dans une Europe vieillissante, la Nor-
mandie apparaissait comme un réservoir de jeunes, “une chance pour l’ave-
nir” avait dit Jacques Attali, en 2010, à propos de l’Axe-Seine ; ce n’est plus le
cas aujourd’hui, le réservoir se vide.

• Plus de morts que de bébés.
Le vrai problème n’est pas le solde migratoire négatif. Cela fait déjà long-
temps que les départs sont plus nombreux que les arrivées. Leur diplôme
en poche, beaucoup de jeunes normands quittent la région, surtout pour aller
vivre à Paris ; leurs départs sont en grande partie compensés par l’arrivée de
papy-boomers franciliens, qui choisissent les côtes du Cotentin, du Calvados
ou de la Seine-Maritime, pour passer leur retraite, mais la balance reste dé-
séquilibrée. Oui, le solde migratoire est négatif, ce n’est pas une nouveauté.
- Le vrai problème est le déficit naturel. Lui, il est nouveau. L’étude de l’IN-

SEE montre en effet que, pour la première fois depuis 70 ans, le solde na-
turel est négatif, ce qui signifie que les naissances sont en baisse et que les
décès sont en hausse, 34 100 bébés sont nés en 2018 dans les 5 dépar-
tements, il en manque 300 pour compenser le nombre de décès.

- En résumé, la Normandie vieillit, les femmes en âge de procréer sont moins
nombreuses, la part des séniors dans la population augmente et les Nor-
mands vont aujourd’hui plus souvent au cimetière qu’à la maternité.

Mon commentaire : un territoire qui manque d’attractivité, un solde naturel né-
gatif, la Normandie subit la double peine.

• Haute-Normandie/Basse-Normandie.
La situation démographique des deux anciennes régions est différente.
- Elle est préoccupante en Basse-Normandie où les trois départements affi-

chent un solde naturel ET un solde migratoire négatif. Une surprise pour le
Calvados qu’on croyait plus attractif ; la Manche, elle, ne parvient pas à re-
tenir ses jeunes alors que de nombreux papy-boomers rouennais ou pari-
siens s’installent autour de Granville ; c’est l’Orne qui connaît la crise la
plus grave, les élus s’en inquiètent, mais ne savent pas comment faire.

- La situation est plus contrastée en Haute-Normandie. Manque d’attractivité
de la Seine-Maritime. Le département fait toujours des enfants, mais ne

Devinettes et hypothèse 2020.
Première devinette : quelle est la per-
sonnalité politique régionale, jeune et
rapide comme l’éclair, qui soutient les
maires, défend les Départements, est
ministre des collectivités territoriales
et porteur de la loi “Proximité et en-
gagements” ?
- Vous avez trouvé ? C’est Sébastien

Lecornu, l’ancien maire de Vernon,
toujours présent et actif dans son
département, aux côtés des grands
électeurs. À ses yeux, nul n’est
censé ignorer l’Eure, c’est son
camp de base, on le sait, l’homme
est ambitieux.

Question : se représentera-t-il à Ver-
non en 2020 ? “Tout est possible, ré-
pond un proche, naturellement, si
c’est le cas, il ne sera plus ministre...”  

Deuxième devinette...
À quoi correspond le portrait ainsi
dessiné de Sébastien Lecornu ? À
celui d’un candidat aux futures séna-
toriales. Quoi, Sébastien Lecornu
simple sénateur ? Non. Un candidat
qui pourrait briguer la succession de
Gérard Larcher après son élection.
ça c’est l’hypothèse.
Mon commentaire : les prochaines
sénatoriales auront lieu en septembre
2020 ; le département de l’Eure est
concerné, Sébastien Lecornu en
route pour la présidence du sénat ?
L’hypothèse est sérieuse.
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parvient pas à les retenir. L’attrait de Paris est puissant, le solde migratoire
est négatif : on peut parler d’hémorragie. La situation de l’Eure est un peu
meilleure avec un solde naturel positif et un solde migratoire quasiment
équilibré. C’est le département le plus dynamique.

Mon commentaire : curieusement, les responsables publics ne parlent pas très
souvent de la démographie. Beaucoup de questions se posent pourtant : faut-
il construire davantage d’EPHAD que de maternités ? Faut-il repenser  la
carte des formations et des établissements scolaires ? Comment répondre aux
besoins des séniors dans les différents territoires ? Les conséquences de la
crise démographique sont importantes pour l’aménagement du territoire.

Contrats de territoire

Plus de 40 M€ programmés à Fécamp...
Présidente de l’agglomération Fécamp Caux Littoral, Marie-Agnès Poussier-
Winsback vient de signer “un beau contrat de territoire 2017/2021” avec la
Région et le Département de la Seine-Maritime.
- 36 projets y sont inscrits pour un montant total de 40,5 M€, dont 6,1 M€ fi-

nancés par la Région et 2,9 M€ par le Département.

Les opérations les plus importantes...
- La réhabilitation de la CCI en 37 logements : 5,5 M€.
- L’aménagement du centre-bourg de Saint-Léonard : 4,2 M€.
- La revitalisation du centre-bourg de Fécamp : 2,8 M€.
- L’aménagement urbain de la presqu’île du Grand Quai : 2,6 M€.
- La salle polyvalente et sportive Anquetil : 2,4 M€. 
Mon commentaire : les maîtres d’ouvrage vont devoir passer la surmultipliée
pour appeler les financements dans les temps ; Marie-Agnès Poussier-Wins-
back a mis en place un comité de suivi.

Sées : petite intercommunalité, petit contrat...
Sources de l’Orne est une petite communauté de communes de 12 000 ha-
bitants dont le siège est à Sées. Son président, Jean-Pierre Fontaine, vient
de signer avec la Région Normandie et le Département de l’Orne un “petit”
contrat de territoire : 7 projets pour un coût total de 7,2 M€.
Les projets sont de dimension “municipale” : réhabilitation du presbytère
d’Essay, la création d’un pôle de santé libéral et ambulatoire à Sées, la créa-
tion d’une fermette associative à Montmerrei...

Xavier Le Coutour à Caen.
Ancien adjoint à l’urbanisme de Phi-
lippe Duron (2008-2014), Xavier Le
Coutour cherche maintenant à ras-
sembler les forces de gauche (PS,
PC, EELV, les déçus de Macron.)
pour battre Joël Bruneau aux pro-
chaines municipales à Caen.
- Joël Bruneau, lui, cultive son image

d’homme de droite, mais de droite
modéré, éloigné de la ligne Wau-
quiez, et “macron-compatible”.

Une sorte d’Edouard Philippe caen-
nais en somme.

Pascal Martin à Vire.
Délégué départemental d’Agir (la
droite proche d’Édouard Philippe),
Pascal Martin, médecin virois, pour-
rait se présenter contre Marc Andreu-
Sabater aux prochaines municipales.
Rappel : le maire sortant a soutenu la
liste LREM aux Européennes.

Le futur lycée d’Hervé Morin.
50 M€, c'est le coût estimé du Cam-
pus du Futur que la Région veut
construire à Bourg-Achard, dans
l'Eure. Depuis le début de l’année,
c’est un projet porté par le président
Morin qui s’est rendu sur le site pour
faire le point.
- Ce campus sera le premier lycée in-

ternational de Normandie. Il devrait
accueillir 1 000 élèves, 250 internes
dont 100 internationaux, une com-
munauté éducative de 168 per-
sonnes composée d’enseignants et
de personnels administratifs et
techniques, mais aussi des utilisa-
teurs externes (élèves d’autres ly-
cées, professionnels, habitants,
etc.).

- La Région va lancer un concours
d’architecte dès l’année prochaine ;
les travaux pourraient commencer
en 2022.

En attendant : 17 opérations de re-
construction/restructuration de lycées
ont été lancées par la Région pour un
montant de 111,6 M€.

Jean Rostand à Evreux.
Les projets d’envergure ne manquent
pas dans le département de l’Eure.
16,8 M€ vont être investis dans la re-
construction du collège Jean-Ros-
tand à Évreux. Ce chantier durera 2
ans, la première pierre a été posée le
30 août, par Pascal Lehongre, prési-
dent du Département, et Guy Le-
frand, maire de la ville. 

   

Et pendant ce temps-là...

• Nouveau & intéressant : l’UPR au capital de SOGET.
L’Union Portuaire Rouennaise (Pdt. Christian Boulocher), qui représente la
communauté locale des professionnels portuaires, vient d’entrer au capital de
SOGET, jusqu’alors exclusivement détenu par des membres de la commu-
nauté portuaire havraise (Pdt. Michel Segain).
- Présidée par Hervé Cornède, SOGET est leader mondial du Port Community

System, une plate-forme électronique qui facilite et sécurise les transmis-
sions d’informations nécessaires au traitement des marchandises.

Commentaire : l’entrée de l'UPR au capital de SOGET symbolise le dévelop-
pement des partenariats Rouen/Le Havre à l’échelle de l'Axe Seine, un enjeu
stratégique pour Michel Segain.

• SASP : les nouveaux locaux d’Anthony Simon.
Spécialisée en informatique industrielle, la société SASP (automatisme, sys-
tème numérique, logiciels sur-mesure) va inaugurer ses nouveaux locaux, le
19 septembre, à Saint-Romain de Colbosc.
Sur le Parc Eco-Normandie, l'entreprise a construit un bâtiment de 350 m2 à
usage de bureaux et de siège social. Sa croissance est forte, elle prévoit en
effet de doubler ses effectifs d’ici 2020. SASP est dirigée par Anthony Simon.
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Filière “énergies”

100 M€ pour le dépôt stratégique de Petit-Couronne (76).
La société DRPC (Dépôt Rouen Petit-Couronne) vient d’inaugurer son dépôt
pétrolier situé en bord de Seine. Ce nouveau dépôt - dont les actionnaires
sont Bolloré Energy à 70 % et Total Marketing France à 30 % - est une plate-
forme logistique stratégique d’approvisionnement pour la Normandie, l’Ile-
de-france ainsi que les aéroports Roissy-Charles de Gaulle et Orly.
- Hakim Britel, président de DRPC : “100 M€ et trois ans de travaux ont été

nécessaires pour transformer le parc de stockage de l’ancienne raffinerie de
Petit-Couronne en dépôt pétrolier moderne et sécurisé.” 

À savoir : la capacité de stockage est de 600 000 m3 (27 bacs) pour tous les
types de produits pétroliers. Le dépôt est alimenté par deux appontements flu-
viomaritimes et 3 connexions au réseau de pipelines Le Havre-Paris de Trapil.

Positif : le Raz-Blanchard alimentera Aurigny.
Président de Normandie Hydroliennes, Tim Cornelius vient de signer avec
James Lancaster, directeur général d’Alderney Electricity Limited, un accord
de décarbonisation prévoyant l’alimentation, à terme, de l’île anglo-normande
d’Aurigny, par l’électricité de la future ferme hydrolienne du Raz-Blanchard.
- Actionnaire de Normandie-Hydroliennes, via le fonds d’investissement Nor-

mandie Participations, la Région se félicite de cet accord qui l’encourage à
persévérer dans son soutien à l’hydrolien.

Pour mémoire : Hervé Morin et Tim Cornélius (en qualité de PDG de SIMEC
Atlantis Energy) ont signé, le 21 novembre 2018, à Londres, un accord actant
la création d’une société commune en vue d’exploiter le gisement hydrolien du
Raz Blanchard. La joint-venture, dénommée “Normandie Hydrolienne”, est dé-
tenue à 70 % par SIMEC et à 30 % par “Normandie Participations”.

Enseignement supérieur. 

EMN : dernière ligne droite pour Jean-Guy Bernard.
Comme prévu, Elian Pilvin (un ancien de l’école qui est aussi passé par HEC)
a été nommé directeur général délégué de l’EM Normandie, le 1er septembre
dernier. Ainsi s’ouvre une période de “tuilage”, Jean-Guy Bernard, l’actuel
directeur général, prenant sa retraite dans peu de temps.
- Jean-Guy Bernard va laisser derrière lui une école attractive (1 650 nou-

veaux étudiants cette année, un chiffre en hausse de 27%), une école re-

Bertrand Bellanger.
Président de SEDIBEX (une réfé-
rence de l’économie circulaire depuis
plus de 40 ans) Bertrand Bellanger
vient de lancer les travaux d’exten-
sion du réseau de vapeur de l’usine
qu’il exploite pour le compte de la
SEMEDI, en direction de 3 nouveaux
sites industriels de la ZIP du Havre.
- Long de 3,2 km, ce nouveau réseau

va compléter le réseau existant et
permettre la valorisation de 65 000
tonnes de vapeur supplémentaires,
ce qui évitera l’émission de 10 000
tonnes de CO2.

- Le coût pour la SEMEDI : 8,5 M€.
L’opération est soutenue par
l’ADEME et la Région.

Mon commentaire : prochainement,
Bertrand Bellanger va devoir aban-
donner la présidence de SEDIBEX
puisqu’il sera appelé à succéder à
Pascal Martin à la présidence du
Conseil départemental de Seine-Ma-
ritime lorsque celui-ci va devenir sé-
nateur, début octobre prochain.

Marc Spiniella.
Johnson & Johnson, le leader mon-
dial de la santé, annonce la nomina-
tion de Marc Spiniella au poste de
directeur du Campus Val-de-Reuil.
Le site français de Johnson & John-
son basé à Val-de-Reuil  produit près
de 70 millions de médicaments par
an, distribués dans le monde entier. 
- Il comprend 4 activités majeures : la

production pharmaceutique pour
Janssen, le centre d’écoute des
consommateurs, la R&D pharma-
ceutique (Oncologie et maladies in-
fectieuses) et la R&D Consumer. 

Michel Lalande.
L’ancien préfet du Calvados et de la
Région Basse-Normandie (2012-
2014), Michel Lalande, vient d’être
nommé coordonnateur national pour
la préparation locale au Brexit.

Jeux Olympiques de Paris.
Construite pour valoriser la Norman-
die comme “base-arrière des Jeux
olympiques de Paris”, la plate-forme
web “Normandie JOP 2024” est dés-
ormais opérationnelle. Elle met en
avant tous les atouts de la région : in-
frastructures sportives, transports,
hôtellerie, tourismes.
L’opération est portée par la Région,
en partenariat avec les Départements,
métropoles et EPCI.

   

Et pendant ce temps-là...
• Seine Eure Agglo.  s’installe.
Engagé le 1er septembre, le processus de fusion de la Communauté de com-
munes Eure Madrie Seine (Gaillon) et de la Communauté d’Agglomération
Seine-Eure (Louviers/Val-de-Reuil) va bientôt s’achever.
- Le conseil communautaire a été installé le 5 septembre : Bernard Leroy est

son président.
- L’organisation et le fonctionnement ont été actés le 12 septembre.
- Le conseil se réunira le 26 septembre pour faire le point sur les dossiers en

cours ; il préparera ensuite le budget 2020 de la nouvelle collectivité.
Rappel : Ce mariage donne naissance à la 6e intercommunalité de Normandie,
un ensemble de 60 communes et 105 000 habitants, riche d’un tissu d’entre-
prises très dense et de réserves foncières stratégiques pour le développement
de la vallée de la Seine.

• La mise à niveau du port de pêche du Havre.
Après 6 mois de travaux de remise à niveau, et 2 M€ d'investissement, le port
de pêche du Havre a été inauguré le 4 septembre. Depuis le début de l'année,
il est géré par le Département de la Seine-Maritime (le vice-président Alain Ba-
zille s'occupe du dossier), avec une concession opérationnelle à la CCI Seine-
Estuaire. Les pêcheurs havrais disposent maintenant d'un outil moderne.
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connue (accréditations Equis et AACSB), une école présente sur les radars
régionaux qui a su trouver le bon équilibre entre un fort enracinement local
(Caen, Le Havre) et une ouverture sur Paris et à l’international.

- Il y a d’autres indicateurs de réussite. En 2019, 14 nouveaux professeurs
permanents ont rejoint l’école, portant à 82 le nombre d’enseignants de la
faculté. Côté campus, celui de Paris s’agrandit tandis que les travaux du
nouveau bâtiment se poursuivent au Havre. Livré en début d’année pro-
chaine, il sera pleinement opérationnel pour la rentrée 2020. Des projets
d’extension sont également à l’étude à Oxford.

C’est rassurant

Le projet XL-Chem est financé par le PIA3.
Le projet XL-Chem, porté par Normandie Université en partenariat avec le
CNRS, vient d'être sélectionné dans le cadre de l’appel à projets “École Uni-
versitaire de Recherche” du Programme des Investissements d’Avenir (PIA3)
et doté de 5M€. C'est une très bonne nouvelle.
- XL-Chem fait partie des 24 projets lauréats sélectionnés par le Premier mi-
nistre. Ce succès, après ceux aux autres appels à projets du PIA (Laboratoire
d’Excellence SynOrg et Institut Carnot I2C), est rassurant puisqu'il confirme
la capacité de la Normandie à jouer dans la cour des grands dans le domaine
de la formation/recherche en chimie moléculaire.
- L'objectif du ministère est  de promouvoir en France le modèle des “gra-
duate schools”, grâce à une coopération renforcée entre les universités, les
organismes de recherche, et les acteurs économiques.

XL-Chem s'inscrit dans cette démarche de structuration 
L'école renforcera l’attractivité de la Normandie aux niveaux national et in-
ternational et fera de la Région un centre de recherche et de formation d'en-
vergure européenne pour la chimie moléculaire.
- XL-Chem proposera des cursus “à la carte” de niveau Master et Doctorat

innovants couplant une formation par la recherche d’excellence à une for-
mation originale certifiée en entrepreneuriat, gestion de projet et manage-
ment en adéquation avec le projet professionnel du candidat.

Les chiffres clés : 5 M€ de dotation ; 200 enseignants-chercheurs ;160 docto-
rants en formation ; 5 laboratoires communs avec des entreprises de renom
(Janssen, Oril, Total, Holodiag, Servier).

Olivier Sichel.
Directeur de la Banque des Terrtoires
(et DGA du groupe Caisse des Dé-
pôts), Olivier Sichel a tenu à être per-
sonnellement présent à Dieppe, pour
la signature du prêt de renouvelle-
ment urbain “Action Cœur de Ville”
(ACV), avec l’exploitant privé du futur
cinéma dieppois. ça s’est passé le 6
septembre dernier.
- Il faut dire que cette signature est

une première nationale qui illustre
parfaitement l’engagement de la
Banque des Territoires en faveur
des villes ACV.

En Normandie, cet engagement est
piloté par Céline Senmartin, la direc-
trice régionale de l’établissement.

Où en est-on ?
Céline Senmartin est aux côtés des
12 villes ACV de la région. 
- La Banque des Territoires intervient

en conseil (Assistance à maîtrise
d’ouvrage, études stratégiques ou
pré-opérationnelles) et finance,
dans un tiers des cas, la totalité des
études.

- Elle apporte aussi ses financements
(prêts sur fonds d’épargne, inves-
tissements en fonds propres, en
qualité d’opérateur.

À suivre...

   

Et pendant ce temps-là...

• Lampes Berger rachète les bougies Devineau.
Installée à Bourgtheroulde (27) depuis sa création, Maison Berger Paris an-
nonce  l’acquisition du Groupe familial Devineau leader français de la fabrica-
tion de bougies (CA. 43 M€ - eff. 350). 
- “Ce rapprochement s’inscrit dans la stratégie de développement du groupe

Maison Berger Paris. Aujourd’hui, nous sommes leader mondial sur le marché
de niche de la lampe à catalyse et nous souhaitons développer notre porte-
feuille de produits pour devenir un acteur majeur du marché global du parfu-
mage d’intérieur”, indique Olivier Sillion, CEO de Maison Berger Paris.

• Le nouveau permis de la Matmut.
Matmut Immobilier vient d'obtenir son nouveau permis de construire pour la
réalisation d’un ensemble hôtelier et de bureaux, de plus de 10 000 m2, route
de Neufchâtel à Rouen, sur le site "nettoyé" de l'ancienne école normale d'ins-
titutrices.
-  Il s'agit de la reconversion du projet de Centre de Congrès, autrefois porté par

le groupe d'assurance, aujourd'hui abandonné ; les travaux du nouvel en-
semble vont pouvoir commencer, l'inauguration de l'hôtel (un Hyatt Place 4
étoiles de 78 chambres) est prévue en 2022.
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